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Définition

C’est un réseau informatique

• permet un partage électronique et sécurisé
• de documents médicaux informatisés
• entre les différents prestataires de soins de santé
• dans le cadre de la continuité des soins pour un même patient.

Plan e-santé
Roadmap 3.0 – 2019-2021 (Conférence interministérielle Santé publique)

Exemple 4.1 Échanges d'informations multidisciplinaires: 
veiller à ce que les informations sur les patients puissent être échangées par 
voie numérique entre ses prestataires de soins, qu'ils fassent partie des mêmes 
groupes professionnels ou de groupes professionnels différents
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Le Réseau Santé Bruxellois
accessibilité : partout en Belgique - 24h/7J
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2012 – Un  Réseau par et pour les Médecins 

Au depart, le Réseau Santé Bruxellois a été créé

❑ par et pour les institutions hospitalières et les médecins généralistes
❑ qui souhaitaient une meilleure collaboration autour du patient

✔100% opéré par le terrain
✔généralistes – hospitaliers

AUJOURD’HUI
En tant que Kinésithérapeute, vous pouvez vous inscrire au RSB
https://reseausantebruxellois.be/professionnels-de-la-sante
Ou via le formulaire PDF

BIENTÔT
Vos logiciels vous donnerons accès à certaines données de vos patients 

https://reseausantebruxellois.be/professionnels-de-la-sante
https://brusselshealthnetwork.be/wp-content/uploads/2015/10/F020-Abrumet-Inscription-professionnel-sant%C3%A9-2020.pdf
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2012
Création 
réseau

2013
les 1er

Hôpitaux
Bruxellois & 

Médecins 
Généralistes

connectés

2014
Tous

hôpitaux BXL 
connectes

+ 
1ères

Publications
Hôpitaux

2015
1ères

Publications 
Médecins 

Généralistes

2016
Hôpitaux Psy. Bxl

connectés

Intégration pilotes
de données 

multi-disciplinaires

2017
Projet CEF

2019
Acces patients ouvert

(Sumehr)

Mise en place 
Règlement

« Circle of Trust »

2018
Ouverture accès 

patient

2020 -2021 (…)
E-prescription

Connection Sages-Femmes, 
Kinés, Centre Imagerie, …

Connection 
acteurs de soins – hors ar78

Passage à des données 
structurées (FHIR)

App Abrumet

Brusafe +

Vidis

Status 
consentement patient

(…)
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Quels Avantages? 

Facilite la prise en charge des patients
▪ Permet une vue globale de l’historique santé du patient
▪ Accès immédiat et sécurisé 24h/7j
▪ Meilleure collaboration entre médecins et le multi-disciplinaire
▪ Simplification administrative
▪ Aide au diagnostic mais ne le remplace pas
▪ Cadre : continuité des soins

Tous les hôpitaux et la majorité des médecins 
bruxellois y sont connectés
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Qu’est-ce qu’un Sumehr ?

Summarized Electronic Health Record

1. Contenu = extraits du dossier santé – données pertinentes
2. Caractéristique : les informations évoluent
3. Raison d’être: document de liaison entre les professionnels

de la santé que le patient consulte dans un cadre précis
o la continué des soins
o La bonne gestion et l’intérêt de la santé du patient

4. Accès : déterminé en fonction du type de prestataire
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Le Sumehr –Summarized Health Record 

1. Données administratives du patient
2. Date de création du SUMeHR
3. Auteur du SUMeHR et Dépositaire du DMG
4. Coordonnées de.s personne.s de contact
5. Prestataires de soins de contact
6. Vaccins administrés
7. Allergies & Intolérances médicamenteuses
8. Facteurs de risques
9. Problèmes actuels du patient (et/ou diagnostics)
10.Antécédents
11.Médication active du patient
12.Volontés de fin de vie du patient
13.Risques sociaux

Données 
administratives du 
patient 

Données 
médicales
du patient 

Données psychiatriques du patient 
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sumehr

Documents 
partagés
par 
hôpital A

données 
pertinentes

Documents 
partagés
par 
hôpital B

Multi 
disciplinaire

Quelles sont les données partagées 
sur les Réseaux de Santé? 

Documents 
partagés
par 
Labo/centre
d’imagerie ….

Tous ces documents doivent être validés afin d’être publiés et partagés ; sans cette étape, 
le document restera en mode « Draft » et ne sera pas partagé sur le Réseau .
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Santé e-Santé

Technologies de 
l’information

Message 
adressé

Message 
déposé ?

Partage traditionnel Partage éléctronique

Outils

24/24
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Règles et principes

eHealth 
Certificat

Adhésion
Médecin RSB

Relation 
thérapeutique

Consentement
patient

Accès via
Logiciel Médical

Vérification
exclusions

Documents 
référencés, pas 

centralisés

Consultation des 
documents 
partagés

Cadre 
= 

relation 
thérapeutique

Matrice 
d’accès
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Hébergement documents

1. Les documents hospitaliers restent hébergés au sein des hôpitaux
▪ La totalité de documents se trouvent à l’hôpital

(sous forme exhaustive, imprimable…)

▪ Seuls, des extraits PDF sont accessibles sur le Réseau Santé Bruxellois, si ils
ont été rendus disponibles ou libérables par le Médecin

2. Le Réseau Santé Bruxellois héberge seulement les liens/références de 
lien vers les documents dans un coffre-fort sécurisé (Brusafe): 
▪ des médecins généralistes, des médecins de garde, des spécialistes
▪ des prestataires de soins de la première ligne: ambulatoire/urgences
pour  qu’ils soient accessibles à tous moments par vos médecins hospitaliers
lorsqu’ils répondent à toutes conditions requises
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Les utilisateurs

1. Les Médecins Généralistes*, les Médecins Hospitaliers*

2. Les prestataires de soins* de la première ligne, pour une meilleure
continuité des soins au patient

3. Les patients peuvent être aux commandes et peuvent:
✔Gérer les accès: pour chaque prestataire, chaque document 
✔Tracer les accès (logs = sécurité)
✔Accéder au contenu de ses documents depuis janvier 2019 (FAMGB): 

▪ janvier 2019 : résumé dossier santé (SUMEHR)
▪ janvier 2020 : certains documents de certains hôpitaux

* Selon la “matrice d’accès” qui régit strictement les accès en fonction des besoins de chaque profession
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Comment se fait la connexion
pour un acteur de soin ? 

1. Inscription au RSB

▪ En ligne : Vous aurez besoin de vote carte d’identité et de votre code pin

• Le formulaire PDF

2. Qu’est ce que le garant?  Kinésithérapeutes : Fabienne Van Dooren

▪ personne de référence (association Régionale, Cercle, …) qui permet
de garantir que vous pratiquez bien dans la discipline, de façon
légitime et dans le cadre de la continuité des soins au patient. 

▪ Qu’il n’y a pas d’interactivité avec une fonction de contrôle tant en 
assurance, dans le cadre d’une procédure judiciaire, ou autre

https://reseausantebruxellois.be/professionnels-de-la-sante/sinscrire-en-tant-que-professionnel/
https://reseausantebruxellois.be/professionnels-de-la-sante/sinscrire-en-tant-que-professionnel/
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Consentement du Patient

Le consentement éclairé =  Toujours une obligation « EXPLIQUER au patient! »
accord donné par le patient à ses prestataires de soins afin de :

✔partager entre eux ses données de santé
✔de manière électronique et sécurisée
✔dans le cadre de la continuité de ses soins.  
✔partout en Belgique

Retraits de consentement, documentés, par écrit, au RSB (GDPR)
Effectif immédiatement

En cas de plainte du patient: transmis au DPO afin d’enquêter

⇒ 2020
Envoi dans e-box du patient si changement du statut du consentement
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www.reseausantebruxellois.be                
SEUL

Le consentement et inscription du Patient

ACCOMPAGNÉ

PINinfo@abrumet.be
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Consentement des patients

Comment proposer aux patients de donner son consentement au Réseau de Santé
Nous vous proposons de donner votre accord pour le partage de vos données de santé
sur le Réseau Santé Bruxellois. 
Grâce à cela, les personnes qui vous soignent pourront accéder à votre dossier santé de 
façon sécurisée. 
C’est gratuit, valable partout en Belgique et réservé exclusivement aux personnes qui vous
soignent. 

Si vous changez d’avis, vous pouvez retirer votre consentement à tout moment.

Si nécessaire
Nous avons ici une petite brochure à votre disposition avec toutes les informations
nécessaires. Vous y trouverez toutes les explications et les réponses à vos questions. 
Sachez aussi que vous pouvez décider vous-mêmes qui accède à vos données ou pas.

https://brusselshealthnetwork.be/wp-content/uploads/2019/11/BROCHURE_PATIENT_FR-05HD-Modif-CR.pdf
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Le lien thérapeutique

Tous vos accès sont visibles par le patient ! 
Une relation thérapeutique se définit essentiellement comme la relation entre un 
patient déterminé et un ou plusieurs professionnels des soins de santé associés à 
l'exécution :

✔des actes de diagnostic, 
✔de prévention
✔de prestation de soins à l'égard du patient.
✔de publication de documents, lié à son état de santé, pendant ou post-consultation

Attention aux accès non-autorisés : consulter un DPO
❑ hors consultation 
❑ hors du cadre de « continuité des soins » 
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Consentement éclairé Liens thérapeutiques

# liens thérapeutiques 
= 

# acteurs de soins qui soignent le patient

Cadre : la continuité des soins
Durée:  limitée dans le temps
Accès : en fonction de la matrice des accès 

Accord de principe de la part du patient 
afin de partager ses données de santé 

avec les acteurs de soins qui collaborent 
à veiller sur sa santé.

Affirmation d’une relation de confiance et 
de soin entre le patient et l’acteur de soins. 

Relation limitée dans le temps
1 mois pour médecin urgentiste
3 mois pour médecin ambulatoire
15 mois pour médecin généraliste

Quelle différence entre Lien thérapeutique et le 
consentement éclairé?

Le consentement n’est pas limité dans 
le temps, il peut être retiré à tout 

moment.
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Modalités de consultation

1. Il ne s’agit pas d’un dossier santé exhaustif !!

2. Sur une base volontaire:
▪ Des patients
▪ Des prestataires de soins

Ne remplace donc jamais 
une anamnèse approfondie

du patient par le prestataire de soin!
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Règles d’accès nationales = matrice d’accès

1. Définies en concertation au sein du GT Accès de la Plateforme eHealth: 
travaux accessibles publiquement

2. Approbation en Comité de Concertation des utilisateurs de la 
Plateforme eHealth

3. Validé par le Comité de Gestion de la Plateforme eHealth: 
c’est national et public
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Matrice d’accès en région Bruxelloise : approuvée par des 
médecins & hôpitaux Bruxellois siégeant au CA d’Abrumet

• L’accès « partiel » au sumehr signifie plus précisément l’accès aux éléments de médication et de vaccination, aux 
allergies, aux intolérances médicamenteuses et aux facteurs de risque médicaux

• « limité* » : les infirmiers, kinésithérapeutes, ergothérapeutes et logopèdes peuvent accéder aux documents de 
l’ensemble de ces 4 catégories

• « limité** » : les dentistes peuvent accéder aux documents médicaux de chirurgie maxillo-faciale ou lié à la dentisterie

• « conditionné » : l’accès aux documents à caractère psychiatrique est limité aux professionnels de la santé accrédités.
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DMI

DPI

Examens

Examens
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Suivi des accès

1. Toutes les actions sont tracées: logs d’accès
▪ Inscription d’un patient
▪ Consultation de documents (par qui + date/heure)
▪ Publication de documents (par qui + date/heure)

2. Au sein d’un hôpital, toutes actions se font au travers du logiciel
hospitalier (login|mot de passe)
nous traçons, pour eux, ce qui se fait au départ de leur institution

3. Logs conservés 30 ans
▪ Restitution suite à investigation/plainte du patient
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La Sécurité

1. Audit annuel

▪ Réalisé par une société externe

2. Conseiller Sécurité

▪ Veille au bon fonctionnement et à la sécurisation des échanges de 
documents entre médecins généralistes (et tous prestataires de soins
de la 1ere ligne) et médecins hospitalier
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Qu’est ce que cela donne en pratique ?

https://www.reseausantebruxellois.be



• 28

Qu’est ce que cela donne en pratique ?
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Qu’est ce que cela donne en pratique ?
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Qu’est ce que cela donne en pratique ?
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Qu’est ce que cela donne en pratique ?
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eHbox « My-ehealth »
https://www.ehealth.fgov.be/fr

https://www.ehealth.fgov.be/fr
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eHbox « My-ehealth »
https://www.ehealth.fgov.be/fr

https://www.ehealth.fgov.be/fr


Abrumet

vous informe et vous aide
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Différents supports de communication

1. Brochures, affiches, Roll-ups

2. Site internet du Réseau Santé Bruxellois
▪ Vidéo de présentation didactique – lien vers Chaine Youtube
▪ Section « Questions fréquemment posées »
▪ Page « matériel de com » : téléchargez tout le matériel de com pour 

informer les patients et les collègues

3. Réseaux sociaux
▪ Facebook, Twitter, LinkedIn

4. Site internet eHealthacademy=> Séances de formation et d’information
pour accompagner les professionnels

2020-2021: nouveau site en construction

https://reseausantebruxellois.be/materiel-de-communication/
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Ce matériel est
à votre disposition ici!

https://reseausantebruxellois.be/materiel-de-communication/
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Formations, 
Conférence

Séances 
d’information

Capsule e-learning



Merci !

Contacts – Réseau Santé Bruxellois : 
valerie.rosenbaum@abrumet.be
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